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SÉANCE DU 7 FRUCTIDOR AN II (24 AOÛT 1794) - N° 1 399 

teront plus. Oui, c’est à votre énergie et à votre 
fermeté héroïque que la patrie doit son salut. 
Vous êtes les dignes pères de tout un peuple 
libre, et par vous la République est impérissa¬ 
ble. Nous avons, dans tous les tems, fait le serment de mourir s’il le faut en vous deffen-
dant, et nous venons le renouveller entre vos 
mains. Continués de rester à votre poste, c’est 
le vœu unanime de tous les vrais républicains. 

Vive la République, vive la Convention, 
périssent tous les traîtres et les tirans ! 
P. Gau, Marion, Néplain le jeune, Preverand, 

Duchon, Petit, Crouzié l’aîné, Lièvre. 

j 

[Les admin re du départ 1 du Loiret, à la Conv.; 
Orléans, 17 therm. II] (1) 

Citoyens représentans, 
Nous vous remercions d’avoir déclaré par un 

décret que les 48 sections de Paris ont bien 
mérité de la patrie. En effet quelle (sic) rang 
elles vont désormais occuper dans l’histoire, et 
que leur sort est digne d’envie ! On avoit bien 
prévu qu’après avoir commencé la révolution, 
elles la consommeroient, mais les pressentimens 
du cœur humain n’avoient pas encore atteint la 
hauteur de leurs glorieuses destinées; il a fallu 
de nouvelles épreuves à leur courage pour 
alimenter le feu de leurs vertus républicaines; 
c’étoit trop peu pour elles d’avoir pulvérisé le 
septre de la tyrannie expirante et l’encensoir du 
fanatisme dévoilé; il leur étoit réservé de briser 
le talissement de l’intrigue insidieuse et de 
l’hypocrite ambition. Un traître, un perfide, un 
scélérat d’une espèce nouvelle, qui avoit abusé 
de toutes les vertus pour s’aplanir le chemin du 
crime, qui prêchoit la modestie afin d’assurer le 
triomphe de son orgueuil, qui s’abstenoit en 
public de toute intempérence, pendant qu’il se 
gorgeoit en secret du sang inocent, dont les 
axtiomes les plus familiers étoient autant d’ar¬ 
rêts de mort pour tous ceux dont le mérite 
offusquoit sa jalousie inquiète et dévastatrice, 
dont la simplicité fastueuse déroboit depuis 
longtems à nos regards l’attelier ténébreux où 
se forgeoit le char triomphant de son luxe futur 
et dominateur; enfin qui, s’il eût réussi, méditoit 
probablement d’ensevelir les coopérateurs de sa 
supercherie et les copartageans de son usurpa¬ tion dans un massacre universel. 

C’est alors que Paris, le foyer du patriotisme, 
en fût devenu le cimetière lugubre sous ce 
despote renaissant, qui n’avoit recréé la divi¬ 
nité, après l’avoir détrônée autrefois, que pour 
en faire l’infâme prête-nom de sa morale obli¬ 
que, de ses iniquités et de ses proscriptions. 

Grâces soient rendues aux 48 sections de 
Paris, de ce qu’elles ont frappé de mort ce 
Pisistrate moderne dont la réputation, plus 
incompréhensible que les talens, ne lui survivra 
que pour éterniser sa honte. Il semble que la 
justice divine ait tout exprès fertilisé le champ 

(1) C 319, pl. 1302, p. 19. 5", 7 fruct.; C. Eg., n° 737; M.U., XLIII, 138. 

de la victoire pour y faire croître à chaque 
instant sous les pas des Parisiens de nouveaux 
lauriers. L’immortalité les attend; la ville qu’ils 
habitent leur devra tout son lustre; ils en ont 
fait l’arsenal du courage et, par eux, elle va 
devenir un volcan redoutable qui vomira dé¬ 
sormais la foudre contre tous les tyrans nés et à naître. 

Labbé, P. Donnery, Parmentier, Taboureau, 
J. Mainville, Delanoe ( secrét .), F. Bernard, 

Chenant. 

k 

[ Les membres composant le conseil gal, la justice 
de paix et le c. de suru. de la comm. de Montesquieu (1), à la Conv.; Montesquieu, 23 therm. II] (2) 

Pères de la patrie, 
Des traîtres couverts du manteau populaire, 

ne parloient de vertu que pour nous redonner 
des fers. Vous les avés signalés, et les imitateurs 
de l’infâme Cromwel ne sont plus. Que vous 
vous êtes montrés grands et dignes du peuple 
que vous représentés dans les mémorables 
séances des 9 et 10 du courant ! Que vous avés 
ajouté aux droits que vous aviés déjà à sa 
reconnoissance ! Restés à votre poste, conser-
vés-y toujours cette attitude et cette énergie qui 
anéantit les tirans et les traîtres. Que les 
premiers tombent sous les coups de nos républi¬ 
cains et que les derniers périssent sous la hache 
populaire ! 

Quand à nous, irrévocablement unis à la 
Convention nationale, nous la seconderons de 
tous nos moyens; nous continuerons à épuiser 
nos terres du peu de salpêtre qu’elles contien¬ 
nent et, à votre exemple, nous serons toujours 
prêts à sacrifier nos vie pour l’exécution des loix 
et pour la prospérité de la République. 
Roué (maire), J. Costes (off. mun.), P. Ribel 
(off. mun.), Wouquier (off. mun.), Durrieu (off. 
mun.), Duran (off. mun.), Fortané (agent nat.). 

1 

[Le conseil gal de la comm. de Die (3), à la 
Conv.; s.d. ] (4) 

Citoyens représentants, 
Les événements mémorables des 9 et 

10 thermidor, qui ont abatu le tiran et la tiranie, 
l’énergie que la Convention nationale a déployé 
et la prompte punition des coupables assure le 
triomphe de la liberté et de l’égalité et le règne 
de la justice. Mêler nos vœux et notre joye à 
ceux de toutes les communes de la République, 
c’est payer le tribut de nos cœurs, c’est vous renouveller notre attachement sans bornes à la 
République une et indivisible. Citoyens repré-

(1) Distr. de Rieux, Haute-Garonne. (2) C 319, pl. 1302, p. 18. B", 7 fruct. (3) Drôme. (4) C 319, pl. 1302, p. 17. B", 7 fruct. 
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